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U N E  P R A T I Q U E  A U  C Œ U R 
D E S  E N J E U X  D E  D E M A I N

C L A U D E  R O U S T A N
PRÉSIDENT DE LA FNPF 

(FÉDÉRATION NATIONALE DE LA PÊCHE EN FRANCE)

À l’heure où les milieux aquatiques sont menacés, 
où les liens entre générations s’effilochent, cer-
tains voudraient effacer des pratiques ancestrales 
au nom de représentations idéalisées du vivant. 
La pêche de loisir est prise dans un paradoxe : elle 
agit pour la nature, elle rassemble les générations 
et les milieux sociaux, et pourtant, elle est parfois 
remise en cause. Soucieuse des conditions de vie 
de la faune piscicole et à ce titre engagée dans 
la protection des milieux aquatiques, la pêche 
accepte la discussion, et rappelle aussi qu’elle porte 
une responsabilité écologique assumée et défend  
un patrimoine vivant avec ferméte et conviction. 

Avec 3 500 associations locales, 94 fédérations 
départementales, 1 000 salariés, 40 000 bénévoles 
et 1,5 millions de pratiquants, la pêche de loisir est 
l’un des plus grands maillages associatifs fran-
çais. Par la surveillance des milieux aquatiques et 
du vivant, par la connaissance, la préservation et la 
restauration, la FNPF et l’ensemble des structures 
associatives de pêche de loisir remplissent de nom-
breuses missions d’intérêt général.
Ce document vise à affirmer une vision : celle d'une 
pratique populaire, écologique, responsable et enra-
cinée qui mérite reconnaissance, soutien, et conti-
nuité. Il s’agit de rappeler que la pêche n’est pas 
une survivance  : c’est un acte moderne de lien 
entre l’Homme, le territoire, la biodiversité et la 
société.
Trouvant ses origines dans les débuts de l’humanité, 
la pêche s’avère aussi être une réponse aux en-
jeux de notre temps. 
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La pêche est l’un des gestes les 
plus anciens de l’humanité. Nour-
ricière ou de loisir, les techniques de 
pêche ont traversé les âges, se trans-
mettant de génération en génération. 
Si les outils et méthodes ont évolué 
avec le temps, l’essence de la pêche 
demeure : une passion qui se forge par 
la pratique partagée, le geste répété, 
l’attention à la nature et l’observation 
du comportement des poissons. L’évolu-
tion des techniques au fil des siècles, 
que ce soit pour répondre aux besoins 
alimentaires ou à la préservation des 
écosystèmes, témoigne de la capacité 
de cette activité à s’adapter, se renou-
veler tout en restant fidèle à ses racines 
et en respectant la nature. Préserver la 
pêche, c’est préserver une philosophie, 
une manière d’apprendre et de trans-
mettre, d’unir les jeunes générations 
aux plus anciennes, et de susciter le 
respect par l’expérience.

Cet apprentissage intergénéra-
tionnel crée une chaîne silencieuse 
mais décisive : une forme de mémoire 
vivante qui relie les âges, les terri-
toires, les familles. 41% des parcours 
labellisés sont d’ailleurs pensés pour 
favoriser cette pratique en famille. 
En outre, la pêche est aussi et surtout 
l’occasion d'un moment de partage, 
au bord de l’eau, en cuisine ou à table.

Pêcher, c’est aussi ancrer un en-
fant dans un lieu. Il y observe et ap-
prend la nature et les saisons, mais aussi 
la patience et le respect.

Avec 1,5 million de pratiquants, dont 35 % ont 
moins de 25 ans, la pêche est l’un des rares loisirs 
qui rassemble toutes les générations et toutes les 
catégories sociales. Elle constitue la 2ème fédération 
associative de France, signe d’un enracinement fort 
dans le tissu social et territorial du pays.

1,5 M DE PRATIQUANTS 

35 % DE - 25 ANS 

(RAPPORT ANNUEL FNPF 2024)

U N E  P R A T I Q U E  M I L L É N A I R E , 
T R A N S M I S E  D E  G É N É R A T I O N
E N  G É N É R A T I O N
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Dans un contexte d’éclatement des 
bulles familiales et des relations sociales, 
la pêche de loisir retisse des liens sim-
ples et forts. Elle fédère les personnes 
au sein des communautés, et rassem-
ble ceux qui ne se rencontreraient 
peut-être pas normalement, luttant 
ainsi contre l’isolement. Pêcher, c’est 
partager un moment sur la même rive, 
sans autre enjeu que d’être ensemble 
en pleine nature, dans un lieu partagé, 
accessible à tous. La pêche nourrit le 
sentiment d’appartenir à une commu-
nauté. En somme, la pêche renforce 
ce dont nous avons le plus besoin : 
le vivre ensemble, simplement.

Accessible à tous - par son coût 
modéré, la simplicité du matériel, 
et la facilité d’initiation - la pêche est 
l’un des derniers loisirs véritablement 
populaires.  Dans un monde 
ultra-connecté où l’individu est 
souvent coupé de son environne-
ment et des autres, la pêche offre 
un moment de liberté partagée, 
de contemplation, de silence, et de 
respect.

Certaines structures la mobilis-
ent même comme outil d’insertion 
sociale, notamment auprès de 
personnes en situation de fragilité 
ou d’isolement. Par exemple, des 
animations sont organisées auprès des 
résidents d’EHPAD, certains ateliers sont 
placés sous le signe de l’inclusion, avec la 
volonté permanente de rendre la pêche 
accessible à tous.

U N  L O I S I R  A C C E S S I B L E 
E T  C R É A T E U R 
D E  L I E N  S O C I A L

I N S T A L L A T I O N 
D E  P O S T E S  D E  P Ê C H E 
P O U R  P E R S O N N E S
À  M O B I L I T É  R É D U I T E
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Hommes et femmes de terrain, ce sont les acteurs 
locaux - salariés et élus des fédérations et AAPPMA* - qui 
prennent soin des milieux, parce qu’ils les connaissent, 
les fréquentent et s’y investissent chaque jour. 
Ils agissent en complémentarité de l’action de 
l’État ou des collectivités. C’est un réseau d’en-
tretien durable des milieux et d’animation locale. 
Ce maillage constitue une infrastructure civique 
essentielle à la préservation du patrimoine naturel. 
Il incarne une forme de service public non étatique 
mais stable car reposant sur une logique de responsa-
bilité locale, autonome, volontaire. La pêche dynamise 
les territoires. En 2024, près de 13 millions € d’aides à 
l’emploi ont été alloués par la FNPF aux structures et 
plus d’un millier de salariés œuvrent dans les territoires.

À travers les animations scolaires, les formations 
bénévoles, les actions de proximité, les pêcheurs jouent 
un rôle clé d’éducation à l’environnement, en partic-
ulier dans les zones rurales et périurbaines.

3 500 AAPPMA* 
ancrées dans les bassins de vie locaux.
 
40 000 bénévoles 
impliqués dans l’entretien des berges,  
la surveillance, l’animation locale. 
 1 000 salariés 

+ 2 milliards d’euros 
de retombées économiques 
Un travail quotidien avec les collectivités : 
entretien de cours d’eau, tourisme pêche, 
sensibilisation, co-constructions de projets 
et partenariats avec les communes, 
collectivités et agences de l’eau. 
 

UNE OFFRE QUALITATIVE ET DIVERSIFIÉE
      25 Stations Pêche 
      + 600 parcours labellisés 
      40 maisons pêche nature
      833 hébergements pêche
  + 70 000 élèves 
par an sont sensibilisés à l’écosystème aqua-
tique, aux espèces, aux gestes responsables 
via 3 500 demi-journées dédiées.

Tous les ans, les 94 fédérations dépar-
tementales conduisent des actions de 
restauration des milieux, de sensibili-
sation de tous les publics aux enjeux 
des écosystèmes aquatiques, de main-
tien des accès et d’entretien des cours 
d’eau.

L A  P Ê C H E  C ' E S T  :

•   Associer les AAPPMA* aux diagnos-  
    tics et projets territoriaux (mobilité 
    douce, biodiversité, cadre de vie).

•   Intégrer la pêche dans les projets   
    éducatifs territoriaux (PEDT) 
    et les activités jeunesse.

•  Maintenir les structures agréées de   
   la pêche dans les projets périsco
   laires ou cycles scolaires autour de 
   l’eau, face à la volonté de certaines 
   académies d’exclure toute notion 
   de pêche.

•  Décliner partout la convention 
   entre la pêche et le ministère de     
   l’éducation nationale

U N  R É S E A U  D ’ E X P E R T S  S T R U C T U R É , 
E T  E N G A G É  A U  C O E U R  D E S  T E R R I T O I R E S

* Reconnue institutionnellement, l'AAPPMA ou Association Agréée pour 
la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique est la structure en lien 
direct avec les pêcheurs, qui y adhèrent en prenant leur carte de pêche.



4 000 gardes-pêche présents 
sur le territoire veillent à faire re-
specter la réglementation relative à 
la pêche. Ils participent activement 
à la lutte contre le braconnage 
et les pollutions affectant les cours 
d'eau. Ils relaient la connaissance et 
sensibilisent aux bonnes pratiques. 

De plus, les fédérations de 
pêche contribuent à des missions 
scientifiques, environnementales, 
et sociales, collaborant avec divers-
es parties prenantes pour garantir 
un développement harmonieux 
et durable.

L A  P Ê C H E , 
V I G I E  D E S  M I L I E U X 
A Q U A T I Q U E S

La pêche produit et diffuse une 
connaissance précise et sensible indis-
pensable à la gestion, et souvent plus 
rapide dans l’alerte. Les pêcheurs sont les 
sentinelles de l’eau et des animaux qui 
y vivent. La première activité du pêcheur 
est d’observer. Il sait déceler le moindre 
trouble au sein du cours d’eau, la moin-
dre atteinte à sa biodiversité, le moindre 
dérèglement de sa température, de son 
débit, de son aspect.

Parce qu’ils sont présents chaque 
jour sur les rivières du territoire, les 
pêcheurs occupent un rôle irremplaça-
ble de veille écologique. La santé des 
poissons révèle celle de l’eau : ils sont de 
fait les premiers témoins et lanceurs 
d’alerte des dégradations : pollutions, 
mortalités piscicoles, effondrement 
d’espèces ou apparition d’espèces 
invasives. Ils mènent des pêch-
es d’inventaire et des diagnostics 
écologiques, en lien avec les gestion-
naires de l’eau et les scientifiques. 
Ne pas reconnaître ce savoir, c’est 
priver la société de son outil de veille 
et de gestion le plus précieux.
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•   Soutenir un cadre équilibré, 
protecteur, mais respectueux 
de la diversité des liens au 
vivant.

•   Encourager les suivis écolo-
giques participatifs avec 
les pêcheurs comme vigies 
du territoire et porteurs de 
nombreux suivis écologiques.

La pêche constitue un réseau 
d’information sans équivalent 
et joue un rôle clé dans 
la préservation de la biodiversité.

P R É V E N I R  E T  C O M B A T T R E 
L A  D É G R A D A T I O N 
D E S  M I L I E U X  A Q U A T I Q U E S
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U N E  É C O L O G I E  D E  T E R R A I N , 
P O P U L A I R E  E T  E N G A G É E

Exercer une activité de pleine 
nature, c’est mieux la comprendre 
et la protéger.
La pêche de loisir s’exerce dans le re-
spect des saisons, des niveaux d’eau 
et des cycles naturels. Elle ne prélève 
pas n’importe quand, ne cherche pas 
à forcer les équilibres. C’est une ac-
tivité patiente, en phase avec le 
rythme des milieux aquatiques. 
Elle permet de vivre la nature, de l’in-
térieur.

La pêche œuvre par et pour la 
résilience des milieux naturels et de 
la biodiversité. Dans une collaboration 
régulière avec l’État, elle réintroduit une 
vigilance concrète et permanente des 
milieux sur l'ensemble des territoires. 
Partout en France, les structures 
fédérales et associatives agissent 
chaque jour pour préserver les mi-
lieux aquatiques, sensibiliser les 
jeunes, restaurer les équilibres 
naturels.

Un engagement massif sur le 
plan écologique : des centaines d’ac-
tions de sauvegarde sont financées 
chaque année par la FNPF.
Restauration de rivières, nettoyage 
de berges et de frayères, pêches de 
sauvetage : les fédérations intervi-
ennent directement, en lien avec les 
collectivités et l’administration.
En 2024, la FNPF a consacré 2 415 531 € 
aux actions du réseau liées aux milieux 
aquatiques et aux espèces piscicoles. 
 
     Face au changement climatique, 
la température de l’eau devient 
un indicateur clé pour la gestion 
des écosystèmes aquatiques. Dans 
le cadre d'une stratégie nationale 
pilotée par l'Etat, les structures asso-
ciatives de pêche de loisir, avec plus 
de 3 000 sondes thermiques, sont 
les premiers producteurs de données.
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C O M P R E N D R E  L A  Q U E S T I O N  A N I M A L E 
E T  D É F E N D R E  L A  P L A C E  D E  L ’ H O M M E  D A N S  L A  N A T U R E

        Alors même que la question de la sensibilité des poissons 
ne fait pas l’unanimité dans la communauté scientifique, cer-
taines organisations animalistes ou anti-spécistes (qui refusent 
la distinction entre espèces et considèrent qu’une fourmi, un 
poisson, un lion ou un chien doit être traité comme un être 
humain) demandent de plus en plus de restrictions de la pêche 
en ce qu’elle causerait une souffrance animale injustifiable. 
Certains élus locaux reçoivent d’ailleurs des demandes de ces 
groupes réclamant la fermeture aux pêcheurs de plans d’eau 
dépendant de la commune ou le bannissement des pêcheurs 
des écoles et de l’éducation aux milieux aquatiques.
 
Ces critiques, parfois mises en scène de façon spectaculaire 
mais souvent déconnectées du terrain, nient la réalité et les 
vertus bien réelles de la pêche en France : une activité paisible, 
encadrée, populaire et respectueuse des milieux.

        La pêche au vif est parfois remise 
en cause. Pourtant, il s'agit d'un acte 
inspiré des comportements naturels 
et de la chaîne alimentaire qui consiste 
à utiliser un poisson comme appât 
pour attirer un prédateur. Cette tech-
nique est largement pratiquée et reste 
essentielle pour de nombreux pêcheurs, 
notamment en hiver ou dans des 
milieux où les poissons sont parfois 
plus difficiles à capturer. La pêche au 
vif respecte les instincts du poisson et 
la philosophie de l’activité. Interdire 
cette technique reviendrait à effacer une 
pratique légitime parmi les plus 
populaires.
 

         Les empoissonnements font égale-
ment l’objet d’attaques, et sont décrits 
comme des nuisances écologiques. 
Ces pratiques, encadrées par des 
plans de gestion rigoureux, permettent 
d’assurer l’accessibilité à la pêche, 
notamment pour les personnes à 
mobilité réduite, tout en contribuant 
à la gestion des milieux aquatiques. 
L’empoissonnement n’est ni automa-
tique ni systématique, mais une 
solution bien pensée pour maintenir 
la pratique de la pêche, gérer la na-
ture et préserver un lien vital avec les 
milieux naturels sans les perturber. 

         L’utilisation des ardillons est aussi 
critiquée, au motif qu’elle compromet-
trait la survie des poissons. Les études 
scientifiques montrent pourtant que l'im-
pact est minime, avec une différence 
de survie de moins de 1% entre les 
hameçons avec ou sans ardillons. Le 
choix de l’hameçon dépend des condi-
tions de pêche. Il est crucial de maintenir 
la diversité des pratiques, sans diviser la 
communauté des pêcheurs face à ces 
attaques extérieures.
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La pêche est une activité légale et fermement 
encadrée (réglementation nationale, locale, 
associative).

La pêche de loisir s’inscrit dans une démarche 
pédagogique et responsable : pêche “no-kill”, 
remise à l’eau encadrée, diagnostics de milieux, 
suivis d’espèces, alertes pollution, le tout pour 
une gestion durable de la ressource halieutique.

La charte du pêcheur incite tous les adhérents 
à des pratiques responsables et une application 
stricte de toutes les réglementations.

Les fédérations conduisent de nombreuses 
missions scientifiques et environnementales 
mais aussi sociales, en lien avec les parties 
prenantes.
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L E  D R O I T  D E  P Ê C H E R , 
U N E  L I B E R T É  D É M O C R A T I Q U E 
À  P R O T É G E R

La FNPF appelle à la vigilance face à 
des initiatives législatives ou réglementaires 
qui, sans concertation ni fondement solide, 
viendraient restreindre la liberté d’un loisir 
structurant pour la société.

 
Il est légitime de débattre des pra-
tiques et de leurs évolutions. Mais il se-
rait injuste de jeter le discrédit sur une 
activité pratiquée par plus d’un 
million de Français, qui contribue au 
lien social, à la transmission familiale, 
à l’aménagement du territoire et à la pro-
tection des milieux aquatiques.

 
Il est fondamental de poursuivre l’effort 
porté sur la connaissance et la recherche 
en lien avec la cause animale. Il convient sur-
tout de rappeler que l’intérêt général ne se 
construit ni contre les citoyens, ni sans eux. 
La liberté de pêcher, dans un cadre régle-
mentaire et respectueux des écosystèmes, 
fait partie des libertés culturelles qu’une 
démocratie doit protéger. La pêche réin-
scrit l’Homme dans les rythmes naturels 
sans les fantasmer, elle est écologique 
par nature.

L A  F N P F  E S T  R E C O N N U E 
D ’ U T I L I T É  P U B L I Q U E 
E T  A G R É É E  P O U R  L A  P R O T E C T I O N 
D E  L ’ E N V I R O N N E M E N T
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86 % des Français vivent à 
moins de 30 minutes d’un cours d’eau.            

86 % ont une bonne image 
 de la pêche de loisir.

 

La pêche de loisir n’est pas un loi-
sir comme les autres. Derrière l’image 
d’Épinal du pêcheur au bord de l’eau, 
c’est tout un réseau d’engagements 
concrets qui agit pour la société. C’est 
un vecteur de lien social, une école 
de la transmission, une communauté 
de terrain qui maintient un rapport 
apaisé et actif à la nature.

Ancrée dans la durée, la pêche 
de loisir rassemble des milliers de 
bénévoles qui oeuvrent pour leurs riv-
ières, leurs territoires, leurs enfants. 
Elle anime les campagnes comme les 
zones périurbaines, elle crée des pas-
serelles entre les générations, elle tisse 
du lien là où il tend à disparaître. 

Rencontrer une AAPPMA ou 
une fédération départementale, c’est 
découvrir un engagement citoyen es-
sentiel. Soutenir la pêche, c’est soutenir 
une présence humaine, une vigilance 
écologique et une culture du respect.
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BIEN PLUS QU'UN LOISIR

UNE CHANCE POUR LA NATURE 
ET LES TERRITOIRES

REGARDONS LA PÊCHE POUR CE 
QU'ELLE EST ET CE QU'ELLE APPORTE

UNE ÉCOLOGIE DE PROXIMITÉ 
RECONNUE ET PARTAGÉE

S O U T E N I R  L A  P Ê C H E , 
C ’ E S T  S O U T E N I R  U N  P A T R I M O I N E  V I V A N T , 
U N  E N G A G E M E N T  U T I L E , 
U N E  R I C H E S S E  À  P R É S E R V E R
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F É D É R A T I O N  N A T I O N A L E  D E  L A  P Ê C H E  E N  F R A N C E
E T  D E  L A  P R O T E C T I O N  D U  M I L I E U  A Q U A T I Q U E

Association agréée de protection de l’environnement
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L A  PÊCHE  DE  LO IS IR  EST  UNE  ACTIV ITÉ  LÉGALE 
ET  ENGAGÉE  QUI  S ' INSCRIT  DANS UNE  DÉMARCHE 
PÉDAGOGIQUE  ET  RESPONSABLE .




